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AVENANTS AUX MARCHES DE CONSTRUCTION  

DU CENTRE DE SECOURS DE VERVINS 

 

 

 Le Conseil d’administration réuni le 9 décembre 2013 a attribué les lots nécessaires à la 

construction du centre de secours de Vervins. 

 Suite aux difficultés rencontrées sur les constructions récentes de centres de secours, il a 

été décidé de ne pas implanter le mât d’antenne sur le toit du centre, mais au sol. 

 Cette modification nous contraint à passer avec les entreprises concernées des avenants 

pour aménager un massif béton capable d’accueillir le futur mât, et supprimer la fourniture du 

mât prévu au dossier de consultation des entreprises. Les lots suivants sont concernés : 

 Lot n° 2 : Gros œuvre, société WARLUZEL, un avenant positif pour l’aménagement 

du massif béton à hauteur de + 7 364,40 € TTC. 

 Lot n° 10: Electricité, société Dupont Didier, un avenant négatif suite à la 

suppression du mât prévu au DCE à hauteur de – 7 236,00 € TTC . 

 Ces deux avenants sont inférieurs à 5% du montant des lots concernés. 

 

 

 Il vous est proposé d’autoriser le Président à signer ces avenants et d’adopter le 

projet de délibération suivant : 

 

Vu le rapport n° 13 ; 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide d’autoriser le Président à signer les 

avenants suivants relatifs à la construction du centre de secours de Vervins : 

 Lot n° 2 : Gros œuvre, société WARLUZEL, un avenant positif pour l’aménagement d’un 

massif béton à hauteur de + 7 364,40 € TTC. 

 Lot n° 10 : Electricité, société Dupont Didier, un avenant négatif suite à la suppression du 

mât prévu au DCE à hauteur de – 7 236,00 € TTC . 

 

 

  

 Le Président, 

 

 

 

 

 Thierry THOMAS 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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